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NB : Informations communiquées par mail le 2 janvier 2018 
 
 
A noter dans les JO parus durant ces fêtes de fin d’année : 

- Le report d’un an des mesures prévues dans le PPCR 
- La modification du taux des cotisations d’assurance maladie 
- L’instauration d’une indemnité compensatrice de la hausse de la CSG 
- Le jour de carence 

 

Au JO du 31 décembre 2017 

LOI n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 

Article 113 (Indemnité compensatrice CSG) 

A compter du 1er janvier 2018, les agents publics civils et les militaires perçoivent une indemnité 
compensatrice tenant compte de la hausse du taux de la contribution sociale généralisée, prévue à 
l'article 8 de la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 
2018, de la suppression de la contribution exceptionnelle de solidarité et de la suppression de la 
cotisation salariale d'assurance maladie ainsi que de la baisse ou de la suppression de la contribution 
salariale d'assurance chômage 

Un décret, pris après avis du Conseil commun de la fonction publique et du Conseil supérieur de la 
fonction militaire, fixe les conditions d'application du présent article. (Décret paru dans ce même JO – 
voir décrets ci-après) 

 

Article 114 (Report PPCR) 

Les dispositions réglementaires procédant au report de douze mois des mesures statutaires, 
indiciaires et indemnitaires visant à la modernisation, à compter du 1er janvier 2018, des parcours 
professionnels, des carrières et des rémunérations des fonctionnaires civils […] peuvent rétroagir au 
1er janvier 2018, après consultation du Conseil commun de la fonction publique pour ce qui concerne 
les décrets relatifs aux fonctionnaires civils. 

(Décrets parus au JO du 23 décembre 2017 – voir ci-après) 

 

Article 115 (Rétablissement du jour de carence) 

- Les agents publics civils et les militaires en congé de maladie et les salariés en congé de maladie pour 
lesquels l'indemnisation de ce congé n'est pas assurée par un régime obligatoire de sécurité sociale ou 
est assurée par un régime spécial de sécurité sociale mentionné à l'article L. 711-1 du code de la 
sécurité sociale ne bénéficient du maintien de leur traitement ou de leur rémunération, ou du 
versement de prestations en espèces par l'employeur qu'à compter du deuxième jour de ce congé. 
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Ne s'applique pas : 

1° Lorsque la maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues aux articles L. 27 et L. 35 
du code des pensions civiles et militaires de retraite 

2° Au deuxième congé de maladie, lorsque la reprise du travail entre deux congés de maladie 
accordés au titre de la même cause n'a pas excédé 48 heures ; 

3° Au congé pour invalidité temporaire imputable au service, aux congés pour accident de service ou 
accident du travail et maladie professionnelle, au congé de longue maladie, au congé de longue durée 
et au congé de grave maladie ; 

4° Aux congés de maladie accordés postérieurement à un premier congé de maladie au titre d'une 
même affection de longue durée, pour une période de trois ans à compter de ce premier congé de 
maladie. 

 

Au JO du 23 décembre 2017 

Décret n° 2017-1736 du 21 décembre 2017 portant report de la date d'entrée en vigueur de certaines 
dispositions statutaires relatives à la modernisation des parcours professionnels, des carrières et des 
rémunérations et applicables aux fonctionnaires de l'Etat, aux fonctionnaires territoriaux et aux 
fonctionnaires hospitaliers  

Décret n° 2017-1737 du 21 décembre 2017 modifiant l'échelonnement indiciaire de divers corps, cadres 
d'emplois et emplois de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale, et de la fonction 
publique hospitalière  

 

Report de douze mois des mesures statutaires mises en œuvre dans le cadre du protocole relatif aux parcours 
professionnels, carrières et rémunérations et à l'avenir de la fonction publique (PPCR).  

Entrée en vigueur : 1er janvier 2018 

Notice : le décret procède au report des mesures statutaires prévues, à compter du 1er janvier 2018, dans le 
cadre de la mise en œuvre du protocole relatif aux parcours professionnels, carrières et rémunérations et à 
l'avenir de la fonction publique (PPCR). 

A ce titre, les mesures de création de cadres d'emplois, de grades et d'échelons ainsi que les dispositions 
modifiant les règles de classement et de reclassement des fonctionnaires seront mises en œuvre douze mois 
après les dates mentionnées au sein des textes réglementaires publiés avant l'entrée en vigueur du présent 
décret. 

Ainsi, et comme annoncé dans un précédent mail en date du 11 décembre 2017, toutes les mesures 
statutaires et indiciaires qui devaient intervenir à partir du 1er janvier 2018 (Cf. Les numéros PASSERELLE sur 
notre site internet) sont reportées au 1er janvier 2019. 
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Aussi, en cette année 2018 :  

- Aucune revalorisation indiciaire n’interviendra ; pour la catégorie A, cela bloque la mise en œuvre de 
la deuxième étape du transfert primes/points. 

- Les cadres d’emplois des assistants socio-éducatifs et des éducateurs de jeunes enfants restent 
rattachés à la catégorie B. 

- Pour les avancements de grade : La DGCL confirme une application des règles classiques pour 2018 
(de promouvabilité et classement) sauf les quelques cas où des règles de classement dérogatoires 
étaient déjà expressément prévues pour cette année 2018. 

 

Au JO du 31 décembre 2017 

Décret n° 2017-1890 du 30 décembre 2017 relatif au taux des cotisations d'assurance maladie du régime de 
sécurité sociale des fonctionnaires et des agents permanents des collectivités locales et de la fonction 
publique hospitalière  

Publics concernés : cotisants des régimes de sécurité sociale des fonctionnaires et des agents permanents des 
collectivités locales et de la fonction publique hospitalière.  

Objet : modification du taux de la cotisation d'assurance maladie applicable aux employeurs des fonctions 
publiques territoriale et hospitalière.  

Entrée en vigueur : le texte s'applique aux cotisations de sécurité sociale dues au titre des périodes courant à 
compter du 1er janvier 2018.  

Notice : le taux de la cotisation d'assurance maladie applicable aux rémunérations versées aux fonctionnaires 
et aux agents permanents des collectivités locales et de la fonction publique hospitalière au titre des périodes 
courant à compter du 1er janvier 2018 est fixé par le présent décret à 9,88 %, soit un niveau inférieur de 1,62 
point à celui en vigueur jusqu'à cette date (11,50%), afin de tenir compte du coût, pour les employeurs de ces 
fonctionnaires et de ces agents, des mesures salariales participant à la compensation de l'effet de la hausse de 
la contribution sociale généralisée.  

 

Décret n° 2017-1889 du 30 décembre 2017 pris en application de l'article 113 de la loi n° 2017-1837 du 30 
décembre 2017 de finances pour 2018 et instituant une indemnité compensatrice de la hausse de la 
contribution sociale généralisée dans la fonction publique  

Publics concernés : fonctionnaires et agents contractuels de droit public des trois versants de la fonction 
publique, militaires, magistrats de l'ordre judiciaire.  

Objet : compensation de la hausse de la contribution sociale généralisée au 1er janvier 2018.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2018.  
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Notice : le décret institue une indemnité compensatrice de la hausse de la contribution sociale généralisée 
dans la fonction publique et définit les modalités de calcul et de versement de cette indemnité 
compensatrice.  

 

Le principe : 

Les agents publics nommés ou recrutés avant le 1er janvier 2018, bénéficient d'une indemnité dont le 
montant annuel est calculé comme suit : 

La rémunération brute annuelle perçue au cours de l'année 2017 est multipliée par 1,6702 %.  

Sont déduits du montant obtenu les montants dus sur cette même rémunération, selon le régime applicable à 
l'agent, au titre de : 

1° La contribution exceptionnelle de solidarité 

2° La cotisation salariale d'assurance maladie du régime général de sécurité sociale 

3° La contribution salariale d'assurance chômage mentionnée 

Le résultat obtenu en application des alinéas précédents est ensuite multiplié par 1,1053. 

 

Le versement de l'indemnité est mensuel. 

En cas de recrutement, de nomination ou de réintégration en cours de mois, l'indemnité est versée au prorata 
du nombre de jours. 

En cas de changement de quotité de travail ou en cas d'absence pour raisons de santé, le montant de 
l'indemnité varie, le cas échéant, dans les mêmes proportions que le traitement. 

 

Les dérogations 

- Les agents publics qui n'étaient pas rémunérés en cette qualité au 31 décembre 2017, bénéficient, lors de 
leur réintégration, d'une indemnité calculée comme suit : 

La rémunération brute mensuelle à la date de la réintégration est multipliée par 0,76 %. 

Cette indemnité n'est pas versée aux agents qui sont affiliés au régime général de la sécurité sociale au titre 
des prestations en espèces de l'assurance maladie. 

- Les agents publics nommés ou recrutés en cette qualité à compter du 1er janvier 2018, à l'exception de ceux 
qui sont affiliés au régime général de la sécurité sociale au titre des prestations en espèces de l'assurance 
maladie, bénéficient, lors de leur nomination ou recrutement d'une indemnité calculée comme suit : 

La rémunération mensuelle brute à la date de la nomination ou du recrutement est multipliée par 0,76 %. 



Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loir-et-Cher 
3, rue Franciade – 41260 LA CHAUSSEE-SAINT-VICTOR 

Téléphone : 02 54 56 28 50 – Télécopie : 02 54 56 28 55 – Messagerie : cdg41@wanadoo.fr 
5 

 

 

Qu’entend-t-on par rémunération brute ? 

La rémunération brute comprend les éléments de rémunération perçus au titre de l'activité publique 
assujettis à la contribution sociale généralisée, à l'exclusion de ceux perçus le cas échéant au titre d'une 
activité accessoire. 

En cas de nomination, de recrutement ou de réintégration en qualité d'agent public au cours de l'année 2017, 
l'assiette de calcul de l'indemnité est ramenée à une rémunération brute équivalente à l'année complète. 

Pour l'application des dérogations, la rémunération mensuelle prise en compte est la première rémunération 
servie au titre d'un mois complet. 

 


